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Nouvelle Salle de 
conditionnement 
physique au 
Collège !

Viens découvrir la nouvelle Salle de 
conditionnement physique du Collège 
où tu pourras essayer les équipements, 
gratuitement, les 25 et 26 aout prochains, 
de 12 h à 14 h. Il sera aussi possible de 
s’abonner sur place ! Le cout d’une carte 
de membre, pour les étudiants, est de 25 $ 
par session. 

Horaire d’entrainement 
Lundi, de midi à 14 h, et de 18 h à 20 h
Mardi, de midi à 14 h, et de 16 h à 20 h
Mercredi, de midi à 16 h
Jeudi, de midi à 14 h, et de 16 h à 20 h
Vendredi, de midi à 14 h

Horaire d’entrainement réservé 
aux Gaulois et Gauloises 

Lundi, de 16 h à 18 h
Mercredi, de 18 h à 20 h
Vendredi, de 16 h à 18 h

L’orthographe 
rectifiée : un rappel !

Depuis le premier numéro de l’année 
2010-2011, le Ici Rosemont a adopté une 
orthographe conforme aux rectifications 
orthographiques proposées par le 
Conseil supérieur de la langue française 
(France) et reconnues par le ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS), 
au Québec. 
Aussi, ne sursautez pas si vous voyez 
certains mots sans accents (aout, cout, 
boite ou apparait) ou que vous constatez 
la disparition de traits d’union (millepatte, 
bienêtre, controffensive). Il ne s’agit pas 
d’erreurs, mais des nouvelles formes 
orthographiques acceptées. Comme nous 
l’avons indiqué à plusieurs reprises, les 
graphies traditionnelles continuent d’être 
en vigueur puisque nous sommes en 
période de transition. Rappelons à cet effet 
la position du MELS, qui affirme que les 
étudiantes et étudiants ne peuvent être 
pénalisés, qu’ils adoptent les graphies 
traditionnelles ou optent pour l’orthographe 
rectifiée.
Pour vous permettre de repérer rapidement 
les documents dont l’orthographe se 
conforme aux rectifications, cherchez l’un 
des deux logos suivants :

ils vous confirment que le texte ou le docu
ment adopte sciemment l’orthographe 
rectifiée.
Pour en savoir davantage sur le sujet,  
vous pouvez consulter plusieurs sites 
Internet. L’Office de la langue française 
(www.oqlf.gouv.qc.ca) a, entre autres, 
mis en ligne une liste de questions 
et de réponses dans sa « Banque de 
dépannage linguistique », sous le thème 
« Orthographe ». D’autres sites, comme le 
www.nouvelleorthographe.info, fournissent 
quantité d’explications et d’exercices pour 
comprendre et appliquer les rectifications 
orthographiques. La Capsule linguistique 
du Ici Rosemont poursuivra sa présentation 
des principales rectifications au cours 
de la session d’automne, et vous êtes 
cordialement invités à venir consulter 
les divers ouvrages de référence que le 
CAF met à la disposition des élèves et du 
personnel.
Vos questions et vos commentaires sont 
les bienvenus. Ajoutons enfin qu’une 
nouvelle formation sur le sujet devrait être 
offerte au cours de la session. Surveillez 
le fil de presse du Portail Rosemont pour 
connaitre les dates de formation.
Bonne session !
Francine Bousquet Pascal et Benoit Dugas 

Animateurs de la 
Politique de valorisation de la langue 

CAF (local A-494 ou poste 7352)

Les grandes 
entrevues se 

passent au Collège, 
dans le cadre de la 
fête de la rentrée !

Mercredi 24 aout, 
de midi à 14 h

La Direction des affaires étudiantes et 
des communications vous accueille dans 
la cour intérieure, le mercredi 24 aout 
prochain, lors de la fête de la rentrée. 
Découvrez-y des personnalités qui 
peuvent, par les divers services qu’elles 
vous offrent, contribuer à votre réussite  
et à votre bienêtre au Collège.  

Bonne 
rentrée à 
toutes et à 
tous ! 
C’est avec plaisir que 
je vous souhaite la 

bienvenue au Collège de Rosemont ! 
Maintenant que nous avons tous fait le 
plein d’énergie, nous sommes prêts pour 
que cette année scolaire soit couronnée 
de succès pour chacun et chacune 
d’entre vous.  
Le Collège met à votre disposition de 
très nombreuses ressources pouvant 
vous accompagner tout au long de votre 
parcours collégial. Tous les professeurs 
et tous les membres du personnel sont 
disponibles pour vous aider et contribuer 
à votre réussite. N’hésitez pas à faire 
appel à eux, à tout moment de la 
session ! 
Je vous invite également à participer aux 
nombreuses activités culturelles, sociales 
et sportives organisées par l’équipe 
des Affaires étudiantes. Qu’il s’agisse 
d’ateliers de photographie et d’arts 
plastiques ou de sport intercollégial, les 
possibilités sont multiples et répondent 
à tous les gouts. Venez discuter avec 
les responsables des Affaires étudiantes 
pendant la fête de la rentrée, ce 
mercredi ! Vous aurez alors l’occasion 
de découvrir tous les services qui vous 
sont offerts, tant au niveau des activités 
que des ressources, pour favoriser votre 
réussite.

Patricia Hanigan, directrice générale



Venez amorcer la nouvelle année 
scolaire dans une ambiance conviviale et 
festive.

Au programme : 
• distribution des agendas,
• gouté estival, 
• animation,
• musique 
• et plus encore !

C’est un rendez-vous ! 
Courez la chance de gagner l’un des 
nombreux prix de présence, dont un 
iPad !
En cas de pluie, l’activité aura lieu au 
Café Show.
Information  : Jean-François Bemeur 
(local F-375)

(suite de la première page)

Nouveaux 
étudiants, venez 
chercher votre 
carte étudiante !

Les cartes étudiantes seront remises 
le mardi 23 aout, de 9 h à 16 h, au 
Carrefour (3e étage). Une copie de votre 
horaire de cours est nécessaire pour 
obtenir votre carte étudiante.

Bonne boite, 
bonne bouffe

Qu’est-ce que c’est?
C’est un programme d’achats en groupe 
de fruits et légumes frais, programme 
que nous venons d’implanter, ici même, 
au Collège de Rosemont !

Comment ça marche?  
Trois formats de boites de fruits et 
légumes sont disponibles :
• �la petite boite à 7 $ (personne seule),
• �la boite moyenne à 10 $ 

(2 personnes),
• �la grande boite à 16 $ (petite famille de 

2 adultes, 2 enfants).
On remet sa commande au plus tard, le 
jeudi à midi*, et on récupère ses achats 
le jeudi après-midi ou le vendredi de la 
semaine suivante.
*À noter : le paiement se fait au moment 
de la commande.

Où commander?  
Au Café l’Alternative (à côté du 
Café Show, dans l’Aile D)

Qui peut participer?
Toute la communauté collégiale ! Les 
étudiants, comme les membres du 
personnel. Pas besoin de devenir 
membre.

Pour de plus amples informations, 
adresse-toi au Café l’Alternative 
ou au Service d’aide financière 
(local F-376, dans le Carrefour)

Anne Giroux 
Service de l’Aide financière 

Local F-376 (Carrefour)

Le service 
d’adaptation 
scolaire

Pour les étudiants 
ayant des besoins 
particuliers

Le Collège de Rosemont offre un 
service aux étudiants ayant des besoins 
particuliers reliés à un handicap, à un 
trouble ou à une maladie pouvant nuire 
à leur intégration ou à leur réussite 
scolaire. Ce service vise à pallier les 
obstacles rencontrés en offrant à ces 
étudiants des mesures adaptatives, de 
l’accompagnement physique, du matériel 
spécialisé ou un encadrement scolaire 
particulier, selon les besoins identifiés.
Pour avoir droit à ces mesures, 
les étudiants doivent rencontrer la 
professionnelle responsable du service, 
fournir des documents médicaux valides 
et faire connaitre leurs besoins, et ce, le 
plus tôt possible pour accélérer la mise 
en place de tous les services requis.

Pour prendre rendez-vous 
ou pour obtenir de l’information, on 

communique avec Catherine Martel, 
conseillère en adaptation scolaire,  

au 514 376-1620, poste 7267,  
ou on se présente au local F-382.

Atelier sur 
l’organisation et la 
gestion de temps

Mercredi 31 aout, 
à 13 h (local A-327)

• �Tu as l’impression de manquer de 
temps?

• �Tu n’arrives pas à respecter les 
échéances?

• �Tu as tendance à tout remettre au 
lendemain?

• �Tu termines tes sessions à bout de 
souffle?

Participe à l’atelier sur l’organisation et la 
gestion de temps !
Inscription au Carrefour (local F-382)
Dépêche-toi, les places sont limitées !

Jacinthe Heppell, 
conseillère aux Affaires étudiantes

Catherine Martel, 
conseillère en adaptation scolaire

Distribution de 
l’agenda étudiant

Mercredi 24 aout, de midi à 14 h,  
dans la cour intérieure
Jeudi 25 aout, de 11 h à 13 h,  
au Carrefour
Vendredi 26 aout, de  11 h à 13 h,  
au Carrefour

Aux nouveaux 
étudiants et 
étudiantes

Vous venez de terminer vos études 
secondaires et vous commencez votre 
première session au collégial...Savez-vous 
que les premières semaines de la session 
sont déterminantes pour la réussite de vos 
cours?
Au cours de leur première session, 
beaucoup d’étudiants et d’étudiantes 
éprouvent toutes sortes de difficultés 
dans leurs études, parce qu’ils tardent à 
découvrir les exigences du collégial :

• �s’intégrer à un nouveau milieu de vie,
• �se familiariser avec un programme 

d’études exigeant le développement de 
nouvelles habiletés,

• �s’adapter à un rythme d’apprentissage 
plus soutenu.

Les aides pédagogiques vous invitent à 
développer dès maintenant une méthode 
de travail personnelle et à bien organiser 
votre emploi du temps.
À cet effet, venez au Service de l’aide 
pédagogique individuelle, local A-214, 
pour vous procurer les documents 
J’apprends à étudier... pour mieux réussir.

Les aides pédagogiques



Prêts et bourses
Vous avez fait une demande de prêts et 
bourses cet été et vous vous demandez 
comment vous allez recevoir votre aide? 
•  �Les étudiants qui en sont à leur 

première demande ou qui ont 
renouvelé leur demande après 
une interruption de leurs études à 
temps plein pour une période de 
plus de 6 mois doivent récupérer un 
certificat de garantie au local F-376 
(au Carrefour) pour recevoir leur aide 
financière.

•  �Les étudiants qui n’ont jamais 
interrompu leurs études à temps plein 
depuis leur dernière demande d’aide 
n’ont pas de certificat de garantie à 
récupérer. Ils doivent toutefois avoir 
déposé le renouvèlement 2011-2012 
de leur demande pour recevoir l’aide 
de septembre.  

Vous n’avez pas fait votre demande d’aide 
ou de renouvèlement? Il est encore temps 
de remplir celle-ci, en ligne, sur le site 
Internet de l’Aide financière aux études 
(www.afe.gouv.qc.ca). 
Bonne rentrée !

Anne Giroux,  
responsable de l’Aide financière 

(local F-376)

Centre d’aide 
en français

Vous avez certaines difficultés en 
français ?
Vous voulez consolider votre 
connaissance de la langue écrite ?
Il suffit simplement de venir vous inscrire, 
le plus tôt possible, au CAF (local A-494).
Nous vous préparerons un programme 
adapté à vos difficultés, qui saura 
répondre à vos besoins.
Pour la session d’automne 2011, 
nous avons commencé à prendre les 
inscriptions le 17 aout.

Le CAF est ouvert du lundi au jeudi, 
de 10 h à 17 h, 

et le vendredi, de 10 h à 14 h.
Note  : apportez votre horaire !

Programme 
études-travail

Tu étudies à temps plein?
Tu as fait une demande d’aide au 
Programme des prêts et bourses?
Tu as des difficultés financières, et un 
emploi t’aiderait à les surmonter?
Tu pourrais être admissible au 
Programme études-travail et, ainsi, 
augmenter tes chances d’obtenir un 
emploi étudiant au Collège de Rosemont.
Viens remplir ta fiche d’adhésion au 
local F-376 ou au F-382.

Tu trouveras les détails du programme 
au Bureau de l’aide financière 

(local F-376) ou sur le site  
de l’Aide financière aux études : 
 http ://www.afe.gouv.qc.ca/fr/

autresProgrammes/etudesTravail.asp .
Bonne rentrée !

Anne Giroux 
Responsable de l’Aide financière 

Local F-376 (Carrefour)

Le plan d’études
« Le Collège a la responsabilité de faire 
établir, par chaque enseignant et pour 
chaque cours, un plan détaillé conforme 
au programme. Le plan détaillé contient 
les objectifs du cours, le contenu, 
les indications méthodologiques, 
une médiagraphie, les modalités de 
participation aux cours et les modalités 
d’évaluation des apprentissages. Le 
plan d’études est distribué aux étudiants 
inscrits à ce cours, au début de chaque 
session. »
(Règlement sur le régime des études 
collégiales, article 20)
Pour organiser au mieux votre emploi 
du temps chaque semaine, vous devez 
avant tout savoir ce qui vous attend 
tout au long de la session. En prenant 
connaissance des plans d’études qui 
vous sont présentés durant la première 
semaine, vous pouvez juger rapidement 
des exigences relatives de chacun 
de vos cours. Vous pouvez ainsi vous 
préparer un calendrier scolaire de 
la session qui prévoit les semaines 
d’examens, les dates de remise 
de travaux, les jours réservés à la 
préparation d’un exposé oral, etc.
Si vous voulez en savoir davantage, 
venez au Service de l’aide pédagogique, 
local A‑214, pour vous procurer le 
document intitulé À propos de la gestion 
du temps.

Les API

Les aides 
pédagogiques 
(API) : qui fait 
quoi? 

Connaissez-vous 
votre API?

Marc Desbiens
• Techniques de thanatologie (171.A0)
• Techniques administratives 

o	 �Techniques de comptabilité et de 
gestion (410.B0)

o	 Gestion de commerces (410.D0)
• �Techniques de bureautique, 

Microédition et hypermédia (412.AB) 
et Parcours de continuité DEP-DEC

• �Arts et Lettres, profils Cinéma 
(500.25A), Communication et médias 
(500.25B), Arts visuels et Photographie 
(500.35), Métier : Créateur (500.45), 
Langues modernes (500.55)

• �Histoire et civilisation (700.B0)

Susie Duquette ou Elsa Ebacher-
Mercure
• �Audioprothèse (160.B0)
• �Techniques de recherche sociale 

(384.A0)
• �Sciences humaines, profils 

Administration (300.32), Individu 
(300.33), Monde et société (300.35), 
Environnement (300.35)

Marisa Capraro ou Sookrita Roopun
• �Session Accueil et intégration (081.01)
• �Session de transition (081.03)
• �Techniques d’aménagement et 

d’urbanisme (222.A0)
• �Alliance Sport-études

Joanne Laverrière
• �Acuponcture (112.A0)
• �Sciences de la nature (200.B0)
• �Sciences informatiques et 

mathématiques (200.C0)
• �Techniques d’inhalothérapie (141.A0)
• �Technologie d’analyses biomédicales 

(140.B0)
• �Cytogénétique clinique (CLA.04)
• �Cytotechnologie (CLA.03)
• �Techniques de l’informatique

o	 Informatique de gestion (420.AA)
o	 �Gestion de réseaux informatiques 

(420.AC)
Pour une écoute attentive et une 
intervention efficace et personnalisée, 
n’hésitez pas à prendre rendez-vous 
avec votre API.

Service de l’aide pédagogique 
(local A-214)
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Le service de 
tutorat par les 
pairs en sciences

Si tu éprouves de la difficulté dans un 
cours de mathématiques, de physique, 
d’informatique, de biologie, de chimie, 
d’inhalothérapie ou de sciences 
physiques, sache que tu peux bénéficier 
gratuitement des services d’un tuteur ou 
d’une tutrice. Tu rencontres alors cette 
personne une fois par semaine afin 
qu’elle réponde à tes questions.
Pour obtenir des renseignements 
supplémentaires, tu peux en parler à la 
personne responsable de la discipline 
pour laquelle tu désires de l’aide.

Mathématiques, physique et 
informatique

Liette Poirier, local B-516	
514 376-1620, poste 7120
lpoirier@crosemont.qc.ca

Chimie et biologie
Claudine Boyer, local F-314
514 376-1620, poste 7148
cboyer@crosemont.qc.ca

Une mention à ton 
bulletin

Une Mention reconnaissant 
l’engagement étudiant est une mention 
particulière à ton bulletin qui certifie que 
tu as investi au moins 60 heures au cours 
d’une même session dans une activité 
socioculturelle, sportive ou scolaire, 
ou encore, dans une action bénévole 
au sein de ta communauté. Ajoutée à 
ton bulletin, cette mention te sera très 
utile au moment de ton admission à 
l’université, pour l’obtention d’un emploi 
ou d’une bourse, car elle certifie que tu 
as non seulement satisfait aux exigences 
de ton programme d’études, mais que tu 
les as surpassées.

Pour t’inscrire ou obtenir plus 
d’information, adresse-toi à  

Jacinthe Heppell, au local F -373  
(jheppell@crosemont.qc.ca).

Souriez ! Faites-vous 
photographier 

pour la carte OPUS !
Les étudiants admissibles à l’obtention 
de la carte OPUS, titre de transport pour 
les élèves bénéficiant du tarif réduit de la 
STM, pourront se faire photographier, le 
6 septembre prochain, de 9 h à 16 h, au 
Carrefour (local F-390). 
Afin de connaitre les modalités 
d’obtention de votre carte, consultez le 
site Internet de la STM (www.stm.info) 
et cliquez sur OPUS. Si vous utilisez les 
services du RTL ou de la STL, consultez 
le site Internet de ces services de 
transport pour en savoir davantage sur la 
procédure.

COOP Rosemont
Au cout de 17 $, la carte de membre de 
la COOP te permet  :
• �d’économiser de 5 % à 35 % sur la 

plupart des produits ;
• �d’acheter et de revendre des livres 

usagés ;
• �d’assister à l’assemblée générale ;
• �d’encourager une entreprise 

qui t’appartient et qui s’implique 
activement dans sa communauté ;

• �de commander n’importe quel livre 
non disponible à la COOP, sans frais 
supplémentaires.

Par ailleurs, sur les 17 $ payés, 10 $ 
correspondent à ta part sociale. Tu 
peux donc en obtenir le remboursement 
lorsque tu termines tes études !
Pour devenir membre, tu peux
1. �t’inscrire en ligne, sur le site Internet de 

la COOP (www.cooprosemont.qc.ca) ;
2. �te rendre au stand de la COOP, dans 

le hall de la cafétéria, afin de remplir 
le formulaire, que tu apporteras à la 
caisse du magasin au moment de ton 
prochain achat ;

3. �te rendre à la COOP directement.

LIVRES USAGÉS (service offert 
aux membres seulement)

Tu souhaites que la COOP revende pour 
toi tes livres usagés? Apporte-les à la 
table située dans le hall de la cafétéria, 
entre les 22 et 26 aout, de 9 h à 14 h. 
La COOP reprendra uniquement les 
livres qui sont à l’étude pour la session 
en cours. Pour obtenir plus de détails ou 
pour consulter la liste des livres à l’étude, 
visite le www.cooprosemont.qc.ca, clique 
sur « Livres à l’étude pour la session » et 
cette liste s’affichera.
Les livres usagés seront en vente à la 
COOP jusqu’au 22 septembre.  

Les heures d’ouverture
Semaine du 22 aout
Lundi au jeudi : de 7 h 30 à 18 h	
Vendredi : de 7 h 30 à 16 h
Semaine du 29 aout 
Lundi au jeudi : de 7 h 45 à 17 h
Vendredi : de 7 h 45 à 16 h

L’achat en ligne est maintenant 
possible !

Il n’est plus nécessaire de te déplacer 
pour te procurer les produits en vente à la 
COOP. Tu peux maintenant commander 
ton matériel scolaire directement sur le 
site Internet de ta coopérative étudiante ! 
Tu peux ensuite récupérer ta commande 
à la COOP (sans frais) ou utiliser le 
service de livraison à domicile pour 
seulement 3,99 $. 

Consulte le www.cooprosemont.qc.ca 
pour plus de détails. 

Problème nº 830

Au supermarché
Dans un supermarché, les allées sont 
numérotées de 1 à 6, à partir de l’entrée. 
L’allée des produits de lessive n’est pas 
la première que l’on trouve en entrant 
dans le commerce, et elle est située 
à côté de l’allée des bouteilles. Vous 
rencontrez l’allée des viandes avant celle 
du pain. Les conserves, quant à elles, 
sont disposées deux allées avant les 
bouteilles et les viandes, et quatre allées 
après les fruits.
1) �Que trouve-t-on dans la sixième et 

dernière allée?
2) �Dans quelle allée trouve-t-on les 

bouteilles?
3) �Qu’y a-t-il dans la première allée?
4 Dans quelle allée sont les conserves?
La solution de ce problème sera publiée 
dans le bulletin Ici Rosemont de la 
semaine prochaine.

Sophie Delisle, 
professeure de mathématiques


